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Redéploiement du site du Cinquantenaire

Le Conseil des ministres a approuvé différents travaux et études qui s’inscrivent dans un projet global
de redéploiement et de revalorisation du site du Cinquantenaire, y compris des institutions qui y sont
présentes – à savoir les Musées royaux d’Art et d’Histoire (MRAH), l’Institut royal du Patrimoine
artistique (IRPA) et le War Heritage Institute (WHI).

Sur la base des besoins réels des institutions du site et des conclusions d’une étude de faisabilité,
plusieurs études et travaux de rénovation sont proposés en tenant compte de l’accord de gouvernement
et du trajet budgétaire. Le Masterplan est ainsi réorienté en donnant la priorité à l’accessibilité et à la
sécurité.

Voici les grandes lignes de la nouvelle vision :

Sécurité comme fondement : la protection des visiteurs, des collections et du personnel est prioritaire.
Les bâtiments et installations seront adaptés aux normes actuelles de sécurité, et la gestion des zones
publiques sera repensée pour en garantir la maîtrise.

Accessibilité pour tous : le site devient accessible physiquement aux personnes à mobilité réduite.
L’accueil des groupes sera amélioré via un accès spécifique.

Lisibilité et cohérence du site  : une organisation plus lisible et conviviale des espaces, des parcours et
des accès permettra de révéler tout le potentiel du parc et des musées. Le parc lui-même sera rénové
et son lien avec les musées renforcé.

Durabilité et pérennité : les rénovations miseront aussi sur l’efficacité énergétique, la construction
durable et la conservation du patrimoine pour les générations futures.

Coopération et participation : les institutions seront activement impliquées. Une vision partagée sera
construite, fondée sur la rencontre, le dialogue et une dynamique commune.

Ces grandes et nécessaires rénovations seront lancées à partir de 2030. Voici concrètement ce qui est
proposé d’ici 2030 :

réaliser les études nécessaires à la rénovation de toutes les façades, en ce compris les menuiseries des
MRAH

installer un point d’information sur le site

renforcer l’offre en matière d’horeca

commencer l’exécution de travaux prioritaires dans l’IRPA
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Le Conseil des ministres charge la ministre chargée de la Gestion immobilière de l’État, le ministre chargé
de Beliris et le ministre de la Défense de rédiger un rapport sur la base des études portant sur les travaux
à partir de 2030 relatifs respectivement à l’IRPA, aux MRAH et au hall de l’aviation du WHI.
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